
 
La fleur et le sabre  

Association loi 1901 affiliée à la F.F.A.B. – fédération disposant d’un agrément ministériel Jeunesse et Sports N° 06 S 83  

Fiche d’inscription 2025-2026 

Informations 

Nom :       Prénom :         

Adresse :              

Code postal :    Ville :           

Tel. :     Né(e) le :          

Email :               

 

Formules d’adhésion  

Tarif a – Étudiants et salariés de l’ENS, étudiants, demandeurs d’emploi (souligner le statut) 

❏ 122 € à l’année  ❏ 87 € au semestre  (S1 ❏ S2 ❏) 

Tarif b – Autres 

❏ 150 € à l’année  ❏ 116 € au semestre (S1 ❏ S2 ❏) 
 
L’adhésion comprend la licence fédérale FFAB – Fédération Française d’Aïkido et de Budo (38 €) comprise d’as-
surance, la participation gratuite à tous les stages organisés par la FFAB – Île de France (10 €), l’adhésion à 
l’association La fleur et le sabre (25 € à l’année / 15 € au semestre), la rémunération des enseignants (tarif a : 49 € à 
l’année / 24 € au semestre ; tarif b : 77 € à l’année / 53 € au semestre). 

L’adhésion ne comprend pas l’inscription obligatoire au Bureau des Sports (BDS) de l’ENS.  
Le club peut se charger de cette inscription : confiez-nous le montant, selon les tarifs ci-dessous, en espèces ou en 
chèque à l’ordre de l’A.S.E. ENS, et nous vous remettrons la carte du BDS. 

Tarifs BDS 2025-2026 
Statut Année Semestre 

❏ Étudiant.es, Mastérien.nes, CST, Erasmus, Auditeurs (prépa agrég) 30 € 20 € 
❏ Élèves, Sélection Internationale, Doctorants / Post-Docs, Personnel de l’École 50 € 35 € 
❏ Archicubes, Masters cohabilités (ENS + Universités) 85 € 60 € 
❏ Étudiant.es Extérieur.es à l’ENS 100 € 70 € 
❏ Extérieur.es à l’ENS 130 € 90 € 
   
Autorisation de droit à l’image  

Dans le cadre de ses activités, le club peut être amené à prendre des photographies et à filmer (à l’occasion de stages, 
démonstrations, passages de grades ou pendant les cours). Ces enregistrements peuvent être utilisés pour réaliser des 
articles dans les journaux, figurer sur le site web du club ou du comité départemental ou pour toute autre action 
promotionnelle.  

 
Je soussigné(e),      autorise/n’autorise pas (rayer la mention inutile) l’association La 
fleur et le sabre à utiliser les photos / enregistrements vidéo réalisés dans le cadre des activités du club. 

 
Fait à      le     Signature     

☞  



 
 
Formalités d’inscription  

Pour que l’inscription soit complète, tout adhérent devra fournir impérativement 
les pièces suivantes : 
 

1. Un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’aïkido : 
a. de moins de trois mois, pour une première inscription ; 
b. de moins de trois ans, sous réserve d’avoir répondu « non » à toutes les questions du ques-

tionnaire médical, pour un renouvellement de licence FFAB ; 
2. La carte du BDS de l’ENS (si vous vous inscrivez par vous-même) ; 
3. Le montant total de la cotisation, en espèce, par chèque à l’ordre « La Fleur et le Sabre » ou par 

virement (un RIB vous sera fourni sur demande). En cas de remise de deux chèques, le premier sera 
encaissé à l’inscription, le second au plus tard à la fin du semestre en cours ; 

4. Une pièce justificative prouvant le statut permettant de bénéficier du tarif a. 
 

Personne à prévenir en cas d’accident (par ordre de priorité)  

1. Nom :       Tel :        
2. Nom :       Tel :        
3. Nom :       Tel :        

 

Je, soussigné(e), déclare avoir pris connaissance et adhère : 
- aux statuts et au règlement intérieur de l’association ; 
- à l’ensemble des textes régissant le fonctionnement de la Fédération Française d’Aïkido et de Budo (FFAB) 

et de ses organismes. 
 
Liens de consultation de ces textes :  

- https://lafleuretlesabre.files.wordpress.com/2021/09/statuts-la-fleur-et-le-sabre-maj.pdf 
- https://lafleuretlesabre.files.wordpress.com/2021/09/reglement-interieur-la-fleur-et-le-sabre-1.6.pdf 
- http://www.ffabaikido.fr/fr/documents-officiels-et-l-gislation-121.html 

 
 J’autorise l’association La Fleur et le Sabre à recueillir les informations contenues dans le formulaire pour la gestion du fichier 
des licenciés. Elles sont conservées pendant 5 ans et sont destinées à l’usage exclusif de l’association. Conformément à la loi, je 
peux exercer mon droit d'accès aux données me concernant et les faire rectifier ou supprimer en contactant l’association à con-
tact@lafleuretlesabre.com, en joignant une copie de ma carte d’identité. 
 
 
À     le        Signature  

 


Partie réservée au club

 

❏ Nouvelle adhésion   ❏ Renouvellement  
Règlement : ❏ Chèque 1 :     ❏ Chèque 2 :      
Émetteur du chèque si différent de l’adhérent :        
❏ Espèces :             

Numéro de licence :           

Certificat Médical remis à l’association :  ❏ Oui    ❏ Non 
Cotisation à jour     ❏ Oui    ❏ Non 

https://lafleuretlesabre.files.wordpress.com/2021/09/statuts-la-fleur-et-le-sabre-maj.pdf
https://lafleuretlesabre.files.wordpress.com/2021/09/reglement-interieur-la-fleur-et-le-sabre-1.6-1.pdf
https://lafleuretlesabre.files.wordpress.com/2021/09/reglement-interieur-la-fleur-et-le-sabre-1.6-1.pdf
http://www.ffabaikido.fr/fr/documents-officiels-et-l-gislation-121.html

